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Le contexte 

Le	  réseau	  québécois	  sur	  les	  eaux	  
souterraines	  
	  
•  Réseau	  indépendant	  de	  chercheurs	  

et	  ges4onnaires	  des	  eaux	  
souterraines	  au	  Québec.	  

	  	  
•  Interface	  science/ges4on	  pour	  

assurer	  un	  échange	  de	  
connaissances	  en	  con4nue	  

Page	  web	  du	  RQES	  

RQES.ca	  



Le contexte 

Programme	  d’acquisi4on	  des	  connaissances	  sur	  les	  eaux	  souterraines	  (PACES)	  

•  16	  M$	  de	  2008-‐2015	  :	  
gouvernement	  +	  partenaires	  
régionaux	  

	  
•  D’où	  vient	  l’eau	  et	  où	  va-‐t-‐elle	  ?	  
•  Est-‐elle	  potable	  et	  quelle	  est	  sa	  

qualité	  ?	  
•  Quelle	  est	  la	  nature	  des	  forma4ons	  

aquifères	  qui	  la	  con4ennent	  ?	  
•  En	  quelle	  quan4té	  la	  retrouve-‐t-‐on?	  
•  Est-‐elle	  vulnérable	  aux	  ac4vités	  

humaines?	  



Le contexte 
Programme	  d’acquisi4on	  des	  connaissances	  
sur	  les	  eaux	  souterraines	  (PACES;2008-‐2015)	  

Ac4on	  concertée	  
FRQSC	  



La stratégie québécoise 
d’échange de 
connaissances sur les eaux 
souterraines 



Objectif 

•  Soutenir	  la	  créa4on	  d’un	  écosystème	  
scien4fiques-‐ges4onnaires	  de	  l’eau	  pour	  
une	  ges4on	  adapta4ve	  des	  eaux	  
souterraines	  

à Ges4onnaires	  visés	  :	  ges4onnaires	  des	  
organismes	  publics	  chargés	  de	  la	  mise	  en	  
place	  de	  mesures	  de	  protec4on	  et	  de	  
ges4on	  des	  eaux	  souterraines	  

à Une	  stratégie	  portée	  par	  le	  RQES	  



Conceptualisation et opérationnalisation de l’échange 

Une	  phase	  
d’appropria4on	  et	  de	  

mobilisa4on	  des	  
connaissances	  

Une	  phase	  de	  
diffusion	  des	  
connaissances	  



Les caractéristiques des ateliers 

•  1	  journée	  –	  30	  par4cipants/région	  

•  Ges4onnaires	  +	  Experts	  en	  hydrogéologie	  

ou	  en	  aménagement	  +	  professionnels	  du	  

RQES	  (accompagnateur)	  

•  Adaptés	  aux	  territoires	  d’ac4on	  des	  

par4cipants	  

•  Travail	  en	  pe4t	  groupe,	  appren4ssages	  

mutuels	  et	  progressifs	  



Déroulement de l’atelier 

1.  Présenta4on	  des	  no4ons	  
hydrogéologiques	  

2.  Lecture	  des	  informa4ons	  
hydrogéologiques	  représenta4ves	  d’un	  
contexte	  régional	  

3.  Exercices	  synthèses	  pour	  résoudre	  une	  
ques4on	  d’aménagement	  

Atelier A  
Appropriation des connaissances hydrogéologiques 
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Déroulement de l’atelier 

1.  Quelques	  no4ons	  de	  base	  en	  hydrogéologie	  

2.  La	  structure	  des	  bases	  de	  données	  
géospa4ales	  sur	  les	  eaux	  souterraines	  

3.  Lecture	  et	  interpréta4on	  des	  données	  
géospa4ales	  sur	  les	  eaux	  souterraines	  de	  
leur	  territoire	  d’ac4on	  

4.  Exercice	  d’analyse	  des	  couches	  
d’informa4ons	  hydrogéologiques	  de	  leur	  
territoire	  pour	  répondre	  à	  un	  enjeu	  de	  PGES	  

Atelier B  
Appropriation des bases de données hydrogéologiques 
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1.  Les	  enjeux	  de	  PGES	  au	  niveau	  régional	  

2.  Évalua4on	  des	  capacités	  des	  acteurs	  
publics	  

3.  Les	  ou4ls	  réglementaires,	  non	  
réglementaires	  et	  leur	  
complémentarité	  

4.  Stratégie	  d’ac4on	  pour	  la	  protec4on	  et	  
la	  ges4on	  des	  eaux	  souterraines	  

Déroulement de l’atelier 

Atelier C  
Intégration des connaissances en aménagement 



•  16	  ateliers	  dans	  7	  régions	  

(7xA,	  7xB,	  2xC)	  

•  394	  par4cipants	  

•  Autres	  régions	  :	  2017-‐2018	  

Les ateliers réalisés : bilan 

Ateliers	  A,	  B	  et	  C	  réalisés	  

Ateliers	  A,	  B	  réalisés	  

Ateliers	  C	  à	  venir	  

Ateliers	  A,	  B	  et	  C	  à	  venir	  



Les ateliers réalisés : bilan 

MRC 
31% 

Municipalité 
17% OBV 

22% 

Ministère 
19% 

Autre 
11% 

Organismes	  d’a@ache	  des	  par4cipants	  



Atelier : 
Des acteurs publics aux 
compétences 
complémentaires mais 
fragmentées 



1.  Prévenir la contamination des 
aquifères les plus vulnérables  
des sources de pollution 
actuelles et futures, 
ponctuelles et diffuses 

2.  Assurer la recharge des 
aquifères 

LES ENJEUX DE LA PROTECTION ET DE LA GESTION 
DURABLE DES EAUX SOUTERRAINES 
 



3. Protéger les zones 
de captage, actuelles 
et futures, des puits 
d’alimentation en eau 
potable 

LES ENJEUX DE LA PROTECTION ET DE LA GESTION 
DURABLE DES EAUX SOUTERRAINES 
 



La multiplication des acteurs et la fragmentation des responsabilités 
entrainent une confusion quant au rôle de chacun et des difficultés de 
collaboration 

1.	  
Des acteurs présents à tous les paliers de l’organisation territoriale: 

DES ACTEURS QUI POSSÉDENT DES OUTILS POUR LA PGES 
MAIS DES OUTILS PAS TOUJOURS UTILISÉS, POURQUOI ? 

GOUVERNEMENTAL : MDDELCC, MFFP, MERN, MAMOT, MTQ, MAPAQ, MSSS 
 
RÉGIONAL: OBV 
 
SUPRA-LOCAL: MRC 
 
MUNICIPAL: Municipalités locales et arrondissements 
 
 



La multiplication des acteurs et la fragmentation des responsabilités 
entrainent une confusion quant au rôle de chacun et des difficultés de 
collaboration 

1.	  

DES ACTEURS QUI POSSÉDENT DES OUTILS POUR LA PGES 
MAIS DES OUTILS PAS TOUJOURS UTILISÉS, POURQUOI ? 

Des outils qui possèdent des limites intrinsèques 2.	  
§  Caractère non réglementaire de certaines mesures (ex.: PDE) 

§  Préséance d’autres lois (ex.:  loi sur les mines)  

§  Présence de droits acquis 



La multiplication des acteurs et la fragmentation des responsabilités 
entrainent une confusion quant au rôle de chacun et des difficultés de 
collaboration 

1.	  

DES ACTEURS QUI POSSÉDENT DES OUTILS POUR LA PGES 
MAIS DES OUTILS PAS TOUJOURS UTILISÉS, POURQUOI ? 

Des outils qui possèdent des limites intrinsèques 2.	  
Le manque de sensibilisation des élus 3.	  
Le manque de connaissances hydrogéologiques 

Le manque de ressources humaines pour développer les règlements et 
les faire appliquer 

4.	  
5.	  



Exercice 1 : 
Les outils réglementaires 



Planification 
du territoire 

Protection et 
gestion de 

l’eau 

Gestion et 
contrôle des 

activités 
polluantes 

Gestion et 
réhabilitation 

des sols 
contaminés 

§  Gestion intégrée 
de l’eau par 
bassin versant 

§  Alimentation en 
eau potable et 
gestion des eaux 
usées 

COHÉRENCE	  GLOBALE	   ACTIVITÉS	  PONCTUELLES	  

§  Organisation et 
contrôle du 
développement 
sur les territoires 

§  Activités 
ponctuelles 
pouvant 
constituer une 
source de 
pollution (routes, 
mines, carrières, 
etc.) 

§  Dispositif de 
connaissance, de 
suivi et de 
réhabilitation des 
sols contaminés 
(ex. : ancienne 
station service) 

LES ACTEURS PUBLICS PEUVENT POSER DES ACTIONS QUI 
VONT AGIR DANS QUATRE SECTEURS COMPLÉMENTAIRES 
 



MDDELCC 
 
 
 
 
 
 
OBV 
 
MRC 
 
Municipalités 

COHÉRENCE	  GLOBALE	   ACTIVITÉS	  PONCTUELLES	  
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LES ACTEURS PUBLICS PEUVENT POSER DES ACTIONS QUI 
VONT AGIR DANS QUATRE SECTEURS COMPLÉMENTAIRES 
 

Planification 
du territoire 

Protection et 
gestion de 

l’eau 

Gestion et 
contrôle des 

activités 
polluantes 

Gestion et 
réhabilitation 

des sols 
contaminés 



§  Loi assumant le 
caractère 
collectif des 
ressources en 
eau, RPEP 

§  Politique 
nationale de 
l’eau, etc. 

COHÉRENCE	  GLOBALE	   ACTIVITÉS	  PONCTUELLES	  

§  Loi sur 
l’aménagement 
et l’urbanisme et 
orientations 
gouvernemental
es, etc. 

§  Loi sur la qualité 
de 
l’environnement, 
PrimeVert, 
gestion des sels 
de déglaçage , 
RNI, etc.  

§  Politique de 
protection des 
sols  et de 
réhabilitation 
des sols 
contaminés, 
etc. 

LES ACTEURS PUBLICS PEUVENT POSER DES ACTIONS QUI 
VONT AGIR DANS QUATRE SECTEURS COMPLÉMENTAIRES 
 

Planification 
du territoire 

Protection et 
gestion de 

l’eau 

Gestion et 
contrôle des 

activités 
polluantes 

Gestion et 
réhabilitation 

des sols 
contaminés 



OUTILS	  RÉGLEMENTAIRES	  

Édic4on	  de	  normes	  opposables	  aux	  citoyens	  ou	  aux	  entreprises	  pour	  le	  
contrôle	  des	  ac4vités	  humaines	  

•  Règlement	  sur	  le	  prélèvement	  des	  eaux	  et	  leur	  protec4on	  (RPEP)	  
•  Règlement	  sur	  les	  carrières	  et	  les	  sablières	  
•  Document	  complémentaire	  des	  schémas	  d’aménagement	  et	  de	  

développement	  
•  Règlement	  de	  zonage	  
•  PIIA	  

Ex
em

pl
es
	  

DES OUTILS COMPLÉMENTAIRES POUR LA PGES 



CONSIGNES 

En groupe, face à un enjeu spécifique de protection ou de gestion de 
l’eau souterraine… 

1)  Quels sont les outils 
règlementaires dont vous 
disposez collectivement? 

2)  Quelles insatisfactions ou 
limites y associez-vous ? 



Exercice 2: 
Évaluation des capacités 



AU-DELÀ DES OUTILS EXISTANTS, LA PGES DÉPEND DES 
DIFFÉRENTES CAPACITÉS DES ACTEURS 
  

Capacité politique 
Capacité de l’organisme à prendre des décisions 
en matière de PGES. Elle est liée au leadership 
des décideurs au sein de l’organisation et à leur 
sensibilité aux enjeux de la PGES. Elle permet à 
l’organisme de mettre plus aisément en place 
des mesures réglementaires ou non 
réglementaires, de débloquer des fonds et 
d’attribuer des ressources humaines pour la 
PGES. 

 
Capacité institutionnelle  
Capacité conférée à l’organisme par le cadre 
institutionnel (lois, politiques) qui définit les rôles, 
les responsabilités et les types de mesures 
(réglementaires, non réglementaires) que 
l’organisme peut prendre en matière de PGES. Elle 
dépend de la clarté du cadre institutionnel mais 
aussi de la connaissance et de l’habitude de 
l’organisme à utiliser les mesures réglementaires 
ou non réglementaires qui sont à sa disposition. 

 
Capacité financière 
Elle renvoie aux budgets alloués aux activités 
de PGES dans l’organisme.  La capacité 
financière se réfère autant à la disponibilité des 
budgets qu’à leur récurrence. Elle permet 
l’embauche de personnel qualifié pour 
comprendre les enjeux de PGES mais aussi 
pour mettre en œuvre et faire  le suivi des 
enjeux et mesures de PGES. 

 
Capacité technique 
Capacité de l’organisme à comprendre les 
enjeux de la PGES. Elle est liée aux 
ressources humaines présentes, à leur 
connaissance et à leur intérêt pour les enjeux 
de PGES sur leur territoire d’action. Elle 
dépend également des données que 
l’organisme possède pour la PGES. 

Capacité sociale 
Capacité qui renvoie au degré de 
sensibilisation et de préoccupation des 
citoyens face aux enjeux de la PGES sur le 
territoire d’action de l’organisme.  Elle peut par 
exemple se mesurer par l’implication citoyenne 
dans les débats, activités et actions pour la 
PGES, par l’existence d’un comité de 
protection, etc. 

Capacité collaborative 
Capacité de l’organisme à collaborer avec les 
autres acteurs du milieu. Elle est liée à la 
crédibilité de l’organisme dans le milieu et à 
ses collaborations antérieures.  Elle permet à 
l’organisme de joindre ses expertises à celles 
des autres, de demander du soutien et de 
développer des mesures de PGES plus 
intégrées voire, qui débordent les limites 
administratives. 



CONSIGNES 
Évaluer individuellement les capacités de votre organisation 

CAPACITÉ POLITIQUE
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Capacité collaborative 
Capacité de l’organisme à collaborer avec les autres acteurs du milieu. Elle est liée à la crédibilité de l’organisme dans le milieu et à ses 
collaborations antérieures.  Elle permet à l’organisme de joindre ses expertises à celles des autres, de demander du soutien et de développer 
des mesures de PGES plus intégrées voire, qui débordent les limites administratives. 
 
Capacité politique 
Capacité de l’organisme à prendre des décisions en matière de PGES. Elle est liée au leadership des décideurs au sein de l’organisation et à 
leur sensibilité aux enjeux de la PGES. Elle permet à l’organisme de mettre plus aisément en place des mesures réglementaires ou non 
réglementaires, de débloquer des fonds et d’attribuer des ressources humaines pour la PGES. 
 
Capacité institutionnelle  
Capacité conférée à l’organisme par le cadre institutionnel (lois, politiques) qui définit les rôles, les responsabilités et les types de mesures 
(réglementaires, non réglementaires) que l’organisme peut prendre en matière de PGES. Elle dépend de la clarté du cadre institutionnel mais 
aussi de la connaissance et de l’habitude de l’organisme à utiliser les mesures réglementaires ou non réglementaires qui sont à sa disposition. 
 
Capacité financière 
Elle renvoie aux budgets alloués aux activités de PGES dans l’organisme.  La capacité financière se réfère autant à la disponibilité des budgets 
qu’à leur récurrence. Elle permet l’embauche de personnel qualifié pour comprendre les enjeux de PGES mais aussi pour mettre en œuvre et 
faire  le suivi des enjeux et mesures de PGES. 
 
Capacité technique 
Capacité de l’organisme à comprendre les enjeux de la PGES. Elle est liée aux ressources humaines présentes, à leur connaissance et à leur 
intérêt pour les enjeux de PGES sur leur territoire d’action. Elle dépend également des données que l’organisme possède pour la PGES. 
 
Capacité sociale 
Capacité qui renvoie au degré de sensibilisation et de préoccupation des citoyens face aux enjeux de la PGES sur le territoire d’action de 
l’organisme.  Elle peut par exemple se mesurer par l’implication citoyenne dans les débats, activités et actions pour la PGES, par l’existence d’un 
comité de protection, etc. 


